
      

 

Madame, Monsieur, Chers parents, 

 

Nous avons à cœur de renforcer la sécurité de vos enfants lorsqu’ils cheminent pour rejoindre 

l’école Notre-Dame de la Trinité. 

 

Pour cela, cet été, des travaux ont été réalisés avenue de la Pommeraie. Ceux-ci modifient les 

habitudes anciennes : 

 

- Les trottoirs doivent rester libres pour la sécurité des piétons. Il n’est plus possible d’y 

stationner, même pour moitié du véhicule. Toute infraction fera l’objet d’une 

verbalisation pour stationnement gênant (135 €). 

- Un aménagement cyclable appelé « chaucidou » a été créé, il donne la priorité aux 

cyclistes par rapport à l’automobile qui, en cas de croisement avec un autre véhicule, 

doit se ranger à l’arrière du vélo. 

 

Les poches de stationnement situées devant le cimetière et rue de l’ancienne église 

(désormais en zone bleue) ne sont pas extensibles et ne peuvent, à elles seules, absorber le 

flux de voitures déposant et reprenant les élèves chaque jour. C’est pourquoi, nous vous 

recommandons fortement d’utiliser le vaste parking public situé devant l’ensemble sportif 

de Bellestre. 

 

Celui-ci est accessible par la rue du stade. Une fois stationné, un chemin piéton vous permet 

de rejoindre l’école en toute sécurité. La municipalité étudie, dans le cadre du budget 2023, 

l’ajout d’un ou deux points d’éclairage afin d’améliorer la visibilité en période hivernale. 

 

C’est grâce à votre concours et aux nouvelles habitudes à prendre que nous pourrons, 

ensemble, mieux assurer la sécurité de vos enfants. Un flyer plus précis vous sera 

prochainement distribué dans le cartable des enfants. 

 

 

Avec nos respectueuses salutations. 

 

                     La Cheffe d’établissement                                          Le Maire 

 

                             

                           

                           Mme ROMSEE                                                     M. GARREAU   

 
 


